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l’or comme unité de . .■mmmssmpour _ .
une grande mesure, si elles en
les, ma!» rien""?" i'empM oüTesïeîour, à plusieurs milliers de citoyens

CanaCo™i'dérant que le Canada a dû emprunter de grosses sommes pour donner

deS cSStt!rSiïïo!!dePrmeoSijnaie au Canada a été fondée sur une 
eertÜne couverture d’or, et qu’ainsi il a fallu limiter le montant de la monnare

émise; conséquence d'avis que le gouvernement devrait pren
dre St des mesures pour que ,’émission de la mon= sort fondée 
sur l’argent en plus de l’or, soit sous la forme de certificats de papier, soit, sous S firme de de monnaie, et pour que l’argent soit de nom-eau accepte e
reconnu comme monnaie légale, par le Dominion du Canada, a un rappoit hx 
entre ledit argent et l’or.

Et un débat s’ensuivant;

M Rhodes, appuyé par M. Stevens, propose en amendement:—
Que tous les mots après “Considérant”, dans la première ligne, soient rayes

et remplacés par les suivants:— , T , .
“A la Conférence monétaire et économique mondiale tenue a L°nû’eb’ 

Angleterre en l’an 1933, et à laquelle assistaient les représentants de soixant 
quatrfnations! on a étudié le sujet de l’emploi de l'argent dans les regimes

n1(,n--ConsideVantnque l'on a adopté unanimement la résolution suivante^—
“Qu'il soit décidé de recommander à tous les gouvernements qui composen

cette conference^ ^ |)roduiscnt le plus d’argent, et que les paysqui détien-'
lient ou qui emploient le plus d’argent tentent d’en venir a une entente dans le 
dessein de modérer les fluctuations du prix de 1 argent; et que les autres nation- 
(lui ne sont pas parties à pette entente s’abstiennent de toute mesure qui poui- 
rait affecter d’une manière appréciable le marche de 1 argent, ,

“(b) Que les gouvernements qui composent cette Conference ^’abstiendront 
,1c toute action législative nouvelle qui entraînerait un autre abaissement de 
leur monnaie d’argent au-dessous du titre de 800 1.000. ■ de

“(c) Qu'ils remplaceront par des pieces d argent les monnaies de papm 
basse dénomination pour autant que les conditions budgetaires et locales
chaque pavs le permettront; , , , •

“(d) Que toutes les dispositions de cette resolution sont sujettes
tions et limitations suivantes:— , , -, 1QQi ■ ivntrmte“Les obligations de ces dispositions cesseront le 1er avril1934 si ™t,e 
proposée dans le paragraphe (al n’est pas mise en vigueur a cette date, et dans 
aucun cas. elles ne s’étendront après le 1er janvier 1938, ^ • t tc
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